
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 17 DECEMBRE 2020 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2020–06-08– POLITIQUE DE LA VILLE (8.5) - AVENANT 

N° 1 A LA CONVENTION « ACTION CŒUR DE VILLE »   

 

DATE DE CONVOCATION  :  10  DECEMBRE  2020 

 

DATE DE PUBLICATION  : 21 DECEMBRE 2020 
 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, au Gymnase Robinot à 

ECROUVES sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, Président. 

 
 

 

Etaient  
présents :  

TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, FONTANA André, PICARD Denis, AMMARI Christelle, 
BONNIN Pierre, PIERSON Marianne, LOUIS Jean-Paul (ayant la suppléance de LELIEVRE Jean-Luc), 
POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, VARIS Pierre (présent à compter de la 
2020.06.13), Pascal VAILLANT (ayant la suppléance de VARIS Pierre de la 2020.06.01 à la 2020.06.12), 
PREVOT Vincent (ayant la suppléance de SEGAULT Jean-François), CHARTREUX Fabrice, GUYOT Laurent, 
PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger (ayant la procuration de MAURY Christophe), GUILLAUME Isabelle, 
KNAPEK Patrice, RADER Audrey-Helen, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe, 
GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO 
Michel), ARNOULD Raphaël, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, TAILLY Jérôme, SAUVAGE 
Catherine, CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, BELLINASO Alain, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, 
DOHR Hervé, DEPAILLAT Bernard, HENNEBERT Philippe, COLIN Xavier, ORDITZ Jackie (ayant la 
suppléance de CHENOT Tony), NIGON Elisabeth (ayant la suppléance de ERZEN Gérald), HARMAND Alde 
(ayant la procuration de ASSFELD LAMAZE Christine), DICANDIA Chantal, ADRAYNI Mustapha (ayant la 
procuration de DE SANTIS Fabrice), ALLOUCHI-GHAZZALE Malika (à compter de la 2020.06.04), RIVET 
Lionel, HEYOB Olivier (ayant la procuration de LALEVEE Lucette à compter de la 2020.06.13), CHANTREL 
Nancy, EZAROIL Fatima, MARTIN-TRIFFANDIER Emilien (présent à compter de la 2020.06.19 et ayant la 
procuration de BOCANEGRA Jorge), BONJEAN Myriam, MOREAU Jean-Louis, LALEVEE Lucette (présente 
jusqu’à la 2020.06.12), BRETENOUX Patrick, MASSELOT Catherine, ERDEM Olivier, GUEGUEN Marie, 
MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FAVRET Régis, CARTIER Jimmy, GUYOT Gilles, COUTEAU Jean-
Pierre. 
 

Etaient 
excusés : 

LELIEVRE Jean-Luc, SEGAULT Jean-François, MAURY Christophe, ROSSO Michel, MANSION François, 
DURANTAY Corinne, MATTE Jean-François, MOUROLIN Patrick, CHENOT Tony, ERZEN Gérald, ASSFELD 
LAMAZE Christine, DE SANTIS, Fabrice, BOCANEGRA Jorge, LALEVEE Lucette (départ à compter de la 
2020.06.13), 
 

Avis de 
procuration :  

Du début à la 2020.06.12 : 3 avis de procuration. De la 2020.06.13 à la 2020.06.18 : 4 avis de procuration. 
De la 2020.06.19 à la fin : 5 avis de procuration.  

Avis de 
suppléance : 

Du début à la 2020.06.12 : 6 avis de suppléance. De la 2020.06.13 à la fin : 5 avis de suppléance. 

Secrétaire 
de séance : 

RIVET Lionel 

Nombre de 
présents : 

Du début à la 2020.06.03 : 64 Présents. De la 2020.06.04 à la 2020.06.12 : 65 Présents. De la 2020.06.13 à 
la 2020.06.18 : 64 Présents. De la 2020.06.19 à la fin : 65 Présents 

Nombre de 
votants : 

Du début à la 2020.06.03 : 67 Votants. De la 2020.06.04 à la 2020.06.18 : 68 Votants. De la 2020.06.19 à 
la fin : 70 Votants 



 

 

 

Pour les communes déjà engagées dans le dispositif Action Cœur de Ville, la mise en place de 

l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) est facilitée par la signature d’un avenant.  

L’ORT, qui est intégrée dans la précédente convention, couvre toutes les dimensions d’un projet 

urbain : habitat, commerce, développement économique, accès aux services, valorisation du 

patrimoine, aménagement urbain, etc.  
 

Des mesures dérogatoires s’appliquent aux ORT, notamment, sur le volet Habitat : 

 - Accès prioritaire aux aides de l’Agence Nationale de l’Habitat  

 - Bénéfice de l’outil de défiscalisation « Denormandie » 
 

En outre, le projet d’avenant n°1 doit faire le bilan de la 1ère phase dite d’initialisation (de 18 mois) 

de la convention et traite des points suivants :  

✓ Le bilan de la phase d’initialisation → dont les objectifs de revitalisation perdurent (vers une 

offre attractive de l’habitat en centre-ville, développement économique et commercial 

équilibré, développement de l’accessibilité et de la mobilité, valorisation de l’espace public et 

du patrimoine…) 

✓ La stratégie de redynamisation → réponses aux conclusions du diagnostic 

✓ Les dynamiques en cours → mise en œuvre des actions matures (ex. étude pré-

opérationnelle OPAH, acquisition de cellules commerciales, recrutement d’un Manager 

« commerce », requalification de voiries…) 

✓ La définition des secteurs d’intervention (périmètre intra-muros avec secteur 

prioritaire « médiéval ») 

✓ Le plan d’action global et détaillé sur la période 2020-2022 (OPAH RU, concession 

d’aménagement, pôle d’échange multimodal gare…) 

✓ Les objectifs et modalités de suivi et d’évaluation des projets  
 

L’avenant et ses annexes, dans leur exhaustivité, sont disponibles sur simple demande auprès du 

Pôle Développement. 

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

- Approuve l’avenant n°1 à la convention-cadre Action Cœur de Ville engageant la phase de 

déploiement et valant convention d’ORT,  

- Autorise Monsieur le Président à signer les avenants pouvant intervenir ainsi que toutes 

les pièces utiles afférentes à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


